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ARTICLE 1 -RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

Pendant la durée des travaux de réhabilitation de la chaussée de la RD151 sections situées hors
agglomération entre les communes d'Effincourt et de Paroy sur Saulx du PR 13+606 au PR 15+361 et de
Paroy sur Saulx à la limite départementale avec la Meuse du PR 15+873 au PR 16+423, sur le territoire des
communes d'Effincourt 

 
et de Paroy sur Saulx. la circulation de tous les véhicules est réglementée dans les

deux sens comme suit :

La circulation et le stationnement sont interdits dans 
 

les deux sens, sur la section de route départementale
désignée ci-après et représentée sur le plan annexé.

- RD 151 du PR 13+606 au PR 15+361 section située entre Effincourt et Paroy sur Saulx;
- RD 151 du PR 

 
15+873 au PR 16+423 section située entre Paroy sur Saulx et la limite départementale 

avec la Meuse.

► La circulation de tous les véhicules est déviée par l'itinéraire de substitution ci-après :
- RD 60: du carrefour avec la RD 151 jusqu'au giratoire avec la RD 227, via Saudron;
- RD 227 : du giratoire avec la RD 60 jusqu'au carrefour avec la RD 132 dans Bure ;
- RD 132 : du carrefour avec la RD 227 dans Bure jusqu'au carrefour avec la RD 5 dans Montiers sur

Saulx . 
- RD 5 : du carrefour avec la RD 227 dans Mo.ntiers sur Saulx jusqu'à Effincourt via RD 151 Paroy sur

Saulx. 

ARTICLE 2 -VALIDITÉ DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

Le présent arrêté est valable du 4 au 12 juin 2020 et du 27 au 31 juillet 2020. Passé cette période, un arrêté
de prolongation de délai doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 -SIGNALISATION ROUTIÈRE 

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 88 partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit : 

- avancée et en position par: SOCIETE COLAS EST. - tel: 06 99 81 93 16
- de jalonnement d'itinéraire de déviation par le Conseil départemental - tel : 03 25 07 36 20

ARTICLE 4 -INFORMATIONS DES USAGERS 

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par:
- affichage en mairies de Pansey, Saudron, Bure, Montiers sur Saulx, Paroy sur Saulx, Effincourt ;
- affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels

de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 -EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie
de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

- ADA Bar le Duc ,
- MM les Maires des communes de Pansey, Saudron, Bure, Montiers sur Saulx, Paroy sur Saulx,

Effincourt;
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours Haute-Marne et Meuse ;
- M. le médecin chef du SAMU Haute-Marne et Meuse ;
- Société COLAS EST.

le 02 juin 2020,

Le Président du conseil dé�tal 
Pour le Président et_parc1élégruibn,

la Directeur adjoint��structur s ritoire,

Victor
ArT-JOl-20-030- page2/2 





















































































































































































































aute � 
arne 
le Département 

Direction des infrastructures du territoire 
Pôle technique de Joinville 
8 avenue de Lorraine 
52300 JOINVILLE 
Dossier suivi par : Eric BOUROTTE 
pole.joinville@haute-marne.fr 
Tél. 03 25 07 36 22 

Réf: Arî-JOl-20-041 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la route ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions; 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

VU l'arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date du 19 
février 2019, relatif à la délégation de signature du directeur adjoint des infrastructures du territoire ; 

VU la convention de mise en superposition d'affectations du domaine public fluvial pour la mise en œuvre 
et la gestion d'un itinéraire cyclable partagé le long du canal entre « Champagne et Bourgogne » en date 
du 03 juillet 2019 

VU la demande en date du 22 juin 2020 émanant de l'entreprise SBTP - 14 rue de la Batellerie, 52100 
Saint-Dizier ; 

CONSIDÉRANT que les travaux de terrassement pour l'enfouissement d'un câble HTA enedis, situés sur 
le chemin de halage du canal de Marne à la Saône entre le PK PR 78+ 720 "écluse n

° 38 de Villiers sur 
Marne", territoire de Gudmont Villiers et le PK 81 +161 "écluse de Provenchères" territoire de la commune 
de Froncles, nécessitent pour des raisons de sécurité la mise en place de mesures de restrictions de 
circulation ; 

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des 
infrastructures du territoire, pôle technique de Joinville ; 

ARRÊTE 

Toute correspondance doit être adressée à M. le Président du conseil départemental de la Haute-Marne 
Hôtel du Département - 1 rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex 9 

www. haute-marne. fr 



ARTICLE 1 -RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

Pendant la durée d'exécution des travaux de terrassement pour l'enfouissement d'un câble HTA enedis, 
situés sur le chemin de halage du canal entre « Champagne et Bourgogne » entre le PK PR 78+720 
"écluse n° 38 de Villiers sur Marne", territoire de Gudmont Villiers et le PK 81+161 "écluse de 
Provenchères" territoire de la commune de Froncles, la circulation est réglementée comme suit: 

la circulation cycliste et piétonne sera interrompue sur le chemin de halage 

Seuls les véhicules du Conseil départemental et du service navigation, ainsi que les entreprises dûment 
habilitées par ce dernier seront autorisés à emprunter ces secteurs dans le cadre de leurs missions et 
travaux. 

ARTICLE 2 -VALIDITÉ DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

Le présent arrêté est valable du 25 juin 2020 au 24 juillet 2020. Passé cette période, un arrêté de 
prolongation de délai doit être pris si nécessaire. 

ARTICLE 3 -SIGNALISATION ROUTIÈRE 

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 88 partie, relatif à la signalisation routière 
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit : 

fermeture du chemin de halage par: SBTP - 14 rue de la Batellerie, 52100 Saint-Dizier; 
avancée et en position par: SBTP - 14 rue de la Batellerie, 52100 Saint-Dizier; 

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS 

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par : 

affichage en mairies de Gudmont Villiers et Froncles 
affichage aux extrémités des sections réglementées par apposition sur les panneaux et matériels 

de signalisation temporaire. 

ARTICLE 5 -EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie
de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à : 

MME le Maire de la commune Gudmont Villiers 
M. le Maire de la commune de Froncles
M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
M. le médecin chef du SAMU
Entreprise SBTP 

Le 22 juin 2020, 

Le Président du Conse!l,
�
éµ,• rtemental, 

Pour le Préside t-étpa élégation, 
Le directeur adjoi�nfr s ructures du territoire, 

ArT-JOl-20-041 Page 212 
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